
AVIS PUBLIC
t¡

oÉnocnTloN MINEURE

Légatisatlon d'une dérogation mineure vlsant à permettre au i.25, rue Portage-des-Mousses
l'agrandissement de [a résldence unlfamllia[e lsotée sur pleux, alors que l'articte L00 du
règlement de zonage no L5-674 spécifie que [a fondation soi.t faite de btocs de béton, de béton
couté sur ptace ou de plerre ou sur une dalte de béton.

Avis pubtic est par [a présente donné aux cltoyens de [a municipaLité de Saint-Ferréo[-les-
Neiges:

1-. Que [e consell municipaI de Saint-Ferréol-[es-Nelges sera saisi, lors d'une séance
extraordlnalre qui se tlendra [e 24 avril 2023, à ].9h00, à ['ancien hôtet de vi[[e, au 33, rue de
['Ég[[se, d'une dérogation mineure;

2. Que [a dérogatlon mineure vise à permettre au L25, rue Portage-des-Mousses
l'agrandlssement de [a résidence unlfamitiate isolée sur pieux, alors que ['articte 100 du
règlement de zonage no L5-674 spécifi.e que [a fondation soit faite de bl.ocs de béton, de
béton coulé sur place ou de pierre ou sur une datte de béton.

3. Que cette demande a été soumlse au comité consuttatlf d'urbanisme lors de [a réunion qul a

eu lleu [e 2]. mars 2023 et que ce dernier a soumis une recommandation au conseilmunlcipa[,
le tout conformément aux dispositlons du règtement n'89-189 régissant les dérogations
mineures;

4. Que dans [e cas où [e conseit munlclpal accepte [a demande de dérogation mineure, cette
dernière alnsi approuvée sera réputée conforme au règlement;

5. Toute personne lntéressée est admlse à faire valolr ses objecti.ons au projet présenté en les
faisant parvenlr par écrit au greffier-trésorier de [a Municipatité avant [a tenue de [a séance
précitée ou en s'y présentant pour faire vatoir ses commentaires verbalement.

Donné à Saint- Ferréot-[es- Nelges,
le 7 avrll,2023

Martin Leith
Greffier trésorler

Avis numéro:2023-1.49



CERTIFICAT DE PUBLICATION

Je soussignée, Martin Leith, greffier-trésorier de [a Municipalité de Saint-Ferréot-[es-Neiges,

certifie sous mon serment d'office avoir publié ['av[s pubtic ci-haut, en en affichant une cople à

chacun des endroits désignés par [e conseil:

L. Hôtetde vltle (1-50, rue du Moulin)

2. Bibtiothèque (33, rue de t'Égtise)

3. Égtise (3242, avenue Royate)

4. Marché Bonichoix (3L75, avenue Royale)

5. Marché Mont-Ste-Anne (1-899, bou[. les Neiges)

6. Garage Daniel Morency (457L, avenue Royate)

Le 7 avril 2023, entre t heures 30 et L6 heures 30.

En foi de quoi, je donne ce certificat, [e 7 avri|2023.

Greffler trésorler


